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Erwagungen

E.1
Prend acte du retrait du recours.

E.2

Prend acte de ce que le SPC verseraalabénéficiaire une indemnité de 650 fr. atitre de
dépens.

E.3
L'y condamne en tant que de besoin.

E. 4
Raye la cause du role.

E.5
Dit que la procédure est gratuite.

Lagreffiere
Nathalie LOCHER
Laprésidente

Doris GALEAZZI- WANGELER Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux
partiesains qu'al’ Office fédéral des assurances sociales par le greffele
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